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CHAPITRE IX

les officiers: Président, Vice-Président et Secrétaire

Art. 88.—Le président, le vice-président et le se-crétaire du oonseii d 'administration sont également
prudent, vice-président et secrétaire de la société.

r,pi'î*"
^^-—I^. Président préside les assemblées gé-nérales des sociétaires et celles du conseil d'adminis-

ïnm^'/ '^T^''''^ ^ '°'^™' ^^"^^ ^^ questions desimple procédure. En cas de partage égal des voi
vofr^'r,

P'-^P^^dérante. Il s'acquitte des auSeld^-'
\oirs redevant de sa charge.

^J^n}' f''Z^^
vice-président remplace le président

voira
d'absence de celui-ci et exerce tous ses poî-

Art. 91.—Le secrétaire a la gande des archives dela société
;

il dresse le procès-verbal des assemWées
générales des s'>eiétaires et des membresSSS
d'^administration, en donne communication aux r?u«on.s de la société et du conseil H rempfit tous 5^devoirs se rattachant à ses fonctions.

^ ^"« ^es

Art. 92.—Les fonctions des officiers et des diversmembre composant le conseil d 'administration ïacommission de crédit et le conseil de survemancî

d'e°tr.^^f"i*"'- ' ^r f^'''' «°* cepeSantSd être rembourses des frais de déplacement, s'il vaheu, ainsi que de ceux occasionna par les attributtions spéciales qui pourraient leur êSe confiées

=. "V"*' ^IZ~^^ extraits ou copies des procès-verbauxsont certifies par le président, ou le vice-présSou encore, par le secrétaire ou le gérant
P"^^^'*^®"^'


